
MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R E T E

Le Ministre délégué à la Culture,

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, et
notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des
23 juillet 1927, 2? août 19^1, 25 février 19̂ 3, 2̂  mai 1951,
30 décembre 1966 et le décret du 18 avril 1961 ;

VU le décret n° 81-646 du 5 juin 19^1 relatif aux attributions du
Ministre de la Culture ;

VU l'arrêté du 29 octobre 1975 portant notamment inscription sur
1!Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques des fa-
çades et des toitures, y compris celles de la tour centrale
ainsi que le hall avec ses mosaïques de la gare de LA ROCHELLE
(Charente-Maritime) ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue ;

A R R E T E

Art jcle_1er.- Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des
Monuments Historiques les parties suivantes de la gare située
place Semard à LA ROCHELLE (Charente-Maritime) :

- les façades et les toitures, y compris celles de la
tour centrale,

- le hall avec ses mosaïques,

figurant au cadastre, Section EH, sous le n° 26 d'une contenance
de 32 a 55 ça, appartenant à l'Etat et remis en dotation à la
Société Nationale des Chemins de Fer Français par la loi du
30 décembre 1983-

Article[ 2*- Le présent arrêté, qui annule et remplace, en ce qui
concerne la gare de LA ROCHELLE, l'arrêté d'inscription susvisé
du 29 octobre 1975, sera publié au bureau des hypothèques de la
situation de l'immeuble inscrit.

Art.±c_I._e^^.- II sera notifié au Ministre des Transports, affecta-
taire, à la Société Nationale des Chemins de Fer Français, au
Commissaire de la République du département et au Maire de la
commune, intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.

PARIS, le 27 AVRIL I98J+

Dé'érM'?; à la Culture
,et/J>

Pour le Ministre

Jean-Pierre WEISS
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Article IjOr - Sont inscrit*? sur l'Inventaire Supplémentaire dos
Hommants Historiques le? édifices (ou parties d'édifices) des
XXXeme et XZeme siècles tei-après désignés s

(Tffl^tl - HStèl laeblano^Barbedienne, 63, rue de Lanorr
(façade et toiture sur rue, esoalier aveo «a

rape «B fonte et salon au 1er étage aveo son
ioor).

^u Piple (façades f , tentures du
teau et a*. 1 -*>«rerie | grand ot petit salon»
res-de-chauesée *-*-*^ * *-«

ée du Bois» 40» route circulaire du lao Daiwesnil»
le bois de Vinoezmes (bâtiment principal on totalité

II -

Immeuble, 56, allée de la Eobertsau (façade et toiture
sur rue).
HStel particulier, 76$ allée de la Eobertsau (fagad*
et toiture sur rue)*

- Immeuble, 1, place Broglie (tourelle d'angle et
balcons des 3èae «t 4ème étages)*

• * •*/••*•



- 0 I S 1 -

Qhiteav de Talllore* (façade» et toiture»)*

/
«aj^ue Kuniâipal, plaoe Xango*rille
(façade» et toiture»)*

* Baaée de Picardie» 40» rue de la &épmfelia4tte*j
(façade» et toiture» » «aoaiier «t galerie* aree
oeurrea de tari* de Ohareanef)*

* Bétel Bo^atoVtayiie» («etuoileMant Chambre MgfoiteTe
de OovKeree et d'X&dturtriek 3*» <OA de* Otage»
(en totalité» 7 oeapri* la/grille d*entrée)*

* 90ur Sexret (façade* et ^ourerture)*

* SOTO r >«ii»« (façade* et toiture»)*

m -

Préfeotore (façado* et toiture*)*

Httel~de-Yille (façade* et toit\ire*y e*oalier
et salon d*)

Gexe (façadetf et toiture» j eavpri» oellea de
ïour oo&tral% et hall «reo »e»

Bdtel-do-Tille» plaoe du dénéral teolero
(façade* «t toiture» et grand eooalier d'banaeur)*

Préfeotàre (façade* et toiture* BUT la plaoe et
la oour' donneur)*

ZZ - BBEIOft SE PHQVJgqg -

JA^THTMttg «i^S
H8-̂ el tinter Falaoet arenu» Kifléra
(façades et toiture»)•

~ ̂0̂  - *tt*ée Haaaenay prooenade de» ̂"i**** et rm« de Jhranœ
'Caçadea et toiture*).

ÉStel Iégre*oof proaenade de» Anglal» ett.zuo de Blroli
(façade* et toiture»)*

* Tilla oonatruito par ladinriol* proKomade
Le Oerfeuaier (en totalité)*

•***/«*••
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- 10 «-

» Y À a •*

- Tllla Marie~I»aure de Hoailles ou ohâteau Saint-Bernard
(façades et toitures de la ville, jardin et reste de
1* ensemble de l'ancien ohâteau)*•&Act<:jr /

- Tllla Xholocoar ou Albert!, boulerard dfOrlent
(en totalité)/

HStel-de-Ville, place de l'Horloge (façades et
toitures,/escalier d'honneur et salle dea fêtes)*

Théâtre Jlunicipal, allée Aristide Brland
(façades'et toitures)*

xu - ms-i

- ttxâteau de Oontenson (façade? -at toitures)*

Jrtiole 2 •* Le présent arrêté sera publié 0*1 bureau des hypothèques
de la situation dois Immeubles Inscrits*

Article 3 - II sera notifié aux Préfets des départements, aux Maires
des communes et Aux propriétaires intéressés qui seront responsables*
chacun en ce qui/le concerne, de son exécution*

ïarle, le 29 Octobre 1975*

idohel OUI


